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Quelques causes observees de la diminution du nombre

des oiseaux.

Par M. Morei/lon.

Oll .-ifflnne que le nombre des oiseaux diininue daiis nötige

caiilon. Je iie suis pas a meme de prouver cette coiistatation

par des observations personnelles süffisantes. Toutefois en [mv-

courant la cani[)agne vaudoise, je constate que les agriculteurs,

les administi'ations des forets, des travaux publics, des töle-

phones et des industries electriques, sont tous des enneniis in-

dii'ccts dos oiseaux, soit en niodibant leur-s conditions d'exis-

tence, soit en [)la<;ant des obstacles. *)

Je n'exaniinei'ai pas ici Tiniportance que peuvent avoir lo

climat, les cbasseurs et bi-aconniers ainsi que les animaux nui-

sibles sur eette disparition graduelle des oiseaux, cbaeun de

ces facteurs devant etre etudie separement. —
A. Les agriculteurs

:

P en faisant arracber les buissons et baies de fortes dinien-

sions et tres larges dans losquelles les oiseaux pouvaient

nicber a leur aise

;

2'' en utilisant les machines agricoles, telles que les faucbeuses

qui sabrent les couvees aussi bien que les levrauts;

3" en rejjandant certains engrais chimiques qui j)ai' leur action

directe detruisent plusieurs esp^ces d'insectes et larves;

4" en raclant soigneusement les arbres-fruitiers, de facon ä

enlever toutes les ecorces sous lesquelles s'abritaient de

nonibreux insectes, larves et ceufs de ceux-ci,' eloignant

ainsi quelques mesanges, sittelles et grimpereaux;
5" en favorisant les drainages et assechements des sols agri-

coles, ce qui contrarie le dcveloppement de tous les in-

sectes aquatiques.

B. L'aduiinistration forestierc et avec eile tous les parti-

culiers, proprietaires de forets.

Tous sont fautifs:

1" en faisant des coupes rases;

2° en debroussaillant les jeunes forets;

*) Les raoineaux et le merlc noir nugnienlent proporlioimellcincnt au

nombre des villas, jardins et parcs.
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3" en mainteiiant ölevees les lisieres des forets;

4" en exploitant les arbi'es creux et pourris.

C. L'administration des travaux publics.

Celle-ci:

1" fait regulariser et eurer les fosses le long des routes

;

2" fait endiguer les torrents et rivieres dont les meandres per-

mettent aux eaux stagnantes ou ä courant tres faible d'he-

berger une quantite de larves et d'insectes;

3" n'adniet plus de tissures aux bassins de fontaines, qui

entretenaient toujours une certaine quantite de boue autour

de ceux-ci;

4** en faisant cylindrer les routes, ne permet plus la forma-

tion de la boue indispensable aux hirondelles pour la cons-

truction de leurs nids.

D. L'administration des telephones.

Cette administration qui chaque annee fait ))Osei' des cen-

taines de kilometres de 111s aeriens nouveaux, saurait parfaite-

nient bien, si eile pouvait faire une enquete sörieuse, que les

lignes aeriennes ä lils superposes coütent annuellement

la vie a un grand nombre d'oiseaux qui s'assomment

contre ces fils tenus, principalement au crepuscule et ä pro-

ximite des forets, et dont j'estime le nombre ä un par cinq

kilomötres de ligne.

E. Les societes des usines electriques.

II en est de meme, mais dans une proportion beaucoup

plus faible, pour les conduites electriques aeriennes ä haute

tension, aux lils i)lus gros et plus visibles, au contact desquels

les gros oiseaux peuvent etre electrocutes. *)

Examinons maintenant ce que les agriculteurs, les difförentes

administrations et societes precitees peuvent et devraient etre

tenues de faire, en vue de la protection des oiseaux, afin de

leur assurer gite, nourriture et protection,

A. Les agriculteurs, s'ils ne peuvent conserver toutes les

haies etroites bordant les cheniins et genant parfois lo labou-

rage, pourraient

:

*) Voir rOniiihülo-isie 1910/11, ii« 12, |.a-e 207 et n" 7, page 123.

R6d.
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1" maintenir ile grosses haies et buissons dans les places peu

productives, ä proximite d'uii mas important de pres et

champs, ceci ensuite d'entente eiitre les differents proprie-

taires, de facon ä former une „reserve" au centre de la-

quelle on pourrait eventuellement installer un abri pour les

agriculteurs, ainsi que cela existe dans certaines communes
dont les hameaux sont eloignes les uns des autres;

2'' s'il est impossible de limiter ou d'interdire Femploi des

machines agiicoles, des engrais chimiques, de racler les

arbres-fruitiers et de supprinier les drainages et asseche-

rnents, il me seniblc que ragriculteur doit assurei* gite ä

certains oiseaux, en installant des nichoirs artificiels de

differents systenies, et en donnant un su]j})lement de nour-

riture ä nos hötes d'hiver,

B. L'administration forestiere et les proprietaires de forets

peuvent contribuer largement a la protection des oiseaux

:

1" en tenant compte de la circulaire du 19 decembre 1910

que le Departement federal de Tlnterieur a adresse aux

gouvernements cantonaux

;

2" en evitant, autant que faire se peut, les coupes rases dans

les forets, afin de permettre une meilleure repartition des

oiseaux nicheurs dans les bois;

3" en menageant le sous-bois, sous lequel le sol maintenu frais,

donnera asile ä un plus grand nombre d'insectes et de vers;

4" en maintenant les lisieres de forets ä Tetat de taillis et non

de futaie serree, recherchees qu'elles sont par les grani-

vores dont les oisillons seront nourris d'insectes pris dans

les pres voisins;

5** en reservant les arbres troues par les pics, dont Tutilitö

est incontestable pour la protection de nos hotes d'biver et

en laissant sur le sol tous les bois pourris.

A ce propos, je dirai que personnellement, et pour autant

que la chose est possible, je travaille dans ce sens, en rendant

nos municipalites attentives ä ces arbres creux et en les priant

de renseigner le public, lors des mises de bois. Plusieurs de

ces derniers se sont rangees ä mon avis. D'ailleurs, je ne

tiens pas compte des arbres troues, lors des denombrements

de forets, ceux-ci etant d'emblee mis en ,,reserve".
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Je voLuli'ais (|iroii attire rattoulioii da j)ül)lic sur rulilite

de ces ai-hres, en placant cet ecriteau

:

Protection des oiseaux. — Arbre hors amenagement.

C. L'adininistration des travaux |)ublics. I.a aussi nous
ne pouvons iious opposer aux travaux dont nous avous dejä

mentioniie les inconvenients au poiiit de vue qui nous interesse

specialement.

Toutefois cette administration pourrait faire davantage, me
seinble-t-il, en aulorisant la creation, partout oü cela est pos-

sible, de taillis ä courtes revolutions sur les bandes de terrains

qui, conformement a l'art. 27 de notre loi du 19 noveinbre 1908,

sur la police des routes, doivent etre defrichees, ainsi que la

j)lantation d'arbres isoles sur les grands talus bordant nos

routes. U en serait de meine pour les voies ferrees. La pre-

fei-ence serait donnee aux arbi-es a petits fruits adherents aux
branches pendant l'hiver.

D. et E. Administration des telepbones et societes des

Usines electriques. La encore, aucune op])Osition ne pouvant

etre faite aux conduites aeriennes a lils inelalliques, nous sommes
obliges d"en supporter les consequences facheuses.

II me semble qu'il y aurait licu d'exiger de ces adminis-

trations et societes, le paiement d'une finance speciale, des-

tinee aux travaux de protection pour les oiseaux, ainsi que le

fönt certains cantons vis-ä-vis des chasseurs.

Des niclioirs ne peuvent etre installes aux poteaux eux-

memes, a cause des 11 Is meurtriers et des postes par trop fa-

vorables aux rapaces diurnes.

CHRONIK.

Wanderfalke, 1'2 (Falco peregrimis, Tunst.) Am 18. Juli sah ich auf RauHüli-

berg ein Paar kreisen. Chr. Holstelter.

Alpensegler, -if) (Cyselus melba, L.) Am 'J3. Septcmljer erhielt ich ein [irilch-

ti.n'c's Ex(Mii|tlar von Biel, das ol'ienbar wäiircnd der paar kalten Rci^en-

tage an Nahrunii,smangel eingegangen war.

Sinl. Käser, Diessbach Ij. B.

Rauchschwalbe, 47 (Hirundo ruslica, L.), Stadt- oder Mehlschwalbe, 48 (Hirundo

urbica, L.), Uferschwalbe, 49 (Hirnndo riparia, L.).


